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C- 26-04-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 11 AVRIL 2016 
 

HABITAT – PLH 2016-2021 : MISE EN PLACE D'UN DISPOSITIF 
COMPLEMENTAIRE RELATIF AU VOLET FONCIER DU LOGEMENT SOCIAL 

 

 
Monsieur Christian BREMAUD, Membre du Bureau Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Suite à l’adoption le 16 novembre 2015 de son nouveau Programme Local de l’Habitat (PLH) 
pour la période 2016-2021, la CAN a décidé, entre autres, par délibération du 25 janvier 2016, 
la création d’un dispositif afin d’assurer la disponibilité et la maîtrise des prix du foncier dédié 
au logement locatif social. 
 
En complément du mode de mobilisation du foncier viabilisé, celui relatif au foncier non 
viabilisé prendra la forme, dans le cas où le bailleur social sera amené à acquérir un terrain 
non aménagé pour réaliser une opération de logement locatif social, d’une aide financière de 
la CAN de 75 % du prix de revient TTC de la charge foncière après viabilisation, dans la limite 
maximum de 15 000 € par logement (les éléments permettant de calculer cette charge 
foncière ayant été définis et précisés dans l’annexe jointe à la délibération du 25 janvier 2016). 
 
Pour chaque opération de logement locatif social, l’emprise de terrain non viabilisé prise en 
compte pour le calcul de l’acquisition sera de 315 m2 maximum, et son coût d’acquisition de 
15 € TTC / m2 maximum. En collectif, il pourra être dérogé à ce prix maximum, au cas par 
cas, au regard du coût prévisionnel de viabilisation. 
 
L’accord conclu entre la commune, la CAN et le bailleur social, notamment sur la base des 
éléments financiers de l’Avant-Projet Définitif, sera formalisé par les instances décisionnelles 
des parties concernées. 
 
Le budget prévisionnel de 500 000 € pour ce mode de mobilisation complémentaire, est 
compris dans la maquette financière du PLH en cours. 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver et mettre en place ce dispositif complémentaire relatif au financement du 

logement social ainsi qu’à son volet foncier,  
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- Autoriser le Président, ou le Membre du Bureau Délégué, à signer tous les documents 
nécessaires à la mise en œuvre, au bon déroulement, à l’animation et au suivi de ce 
dispositif complémentaire relatif au financement du logement social ainsi qu’à son volet 
foncier. 

 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 76  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Christian BREMAUD 
 
 
 

Membre du Bureau Délégué 
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